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Le point sur les bonnes
pratiques hygiéniques
Sécurité alimentaire du
consommateur
La dire c t ive hy giène CCE 93/43, re t ra n s c rite en droit fra n-
çais est destinée à assurer la sécurité alimentaire pour le
c o n s o m m at e u r. Ce texte s’ap p l i q u e, pour notre secteur, a u x
o p é rat e u rs commerciaux réalisant le conditionnement, l e
t ra n s p o rt , le stock age et la distri bution des fruits et légumes.

Adopter des pratiques hygiéniques
L’ e n t rep rise doit pouvoir pro u ver qu’elle évite ou réduit
tout risque lié à la consommation de fruits ou de légumes
qu’elle met en march é , que ce soit du fait des pro d u i t s
e u x - m ê m e s ou des opérations réalisées sur ces pro d u i t s .
Cette pre u ve ne porte plus seulement sur des contrôles ponc-
tuels sur son produit mais également sur la démonstration de
ses pratiques hy giéniques régulière s , a d ap t é e s .

Des mesures proposées pour
la filière
Le Ctifl et Interfel, dans le cadre de leur Commission
mixte Qualité, et en concertation avec les représentants
des familles professionnelles, mettent en place les élé-
ments de réponse pour la filière.

Principes et recommandations de la directive

Qu’est-ce qu’un risque ?

Il s’agit de toute situation pouvant entraîner un
inconvénient pour le consommateur : présence, dans
ou sur le produit, de microorganismes ou de leurs
toxines, de résidus chimiques, de corps étrangers.
La notion de risque correspond à la probabilité
d’apparition d’un danger, dans des conditions de
fonctionnement normales ou accidentelles, dont on
évalue la gravité.

Les conseils de mise en pratique :

Des mesures générales de prévention des ri s q u e s
hygiéniques.

La directive hygiène conseille des mesures concernant
l’environnement des produits (les locaux, le personnel...)
et les étapes de leur conditionnement (les circulations de
produits...) ou de leur distribution.

Quels sont les risques potentiels ?
● p hy s i q u e s : présence de ch eve u x , p i è c e s

mécaniques, déchets, dans le produit...
● ch i m i q u e s : présence anormale de produits de

nettoyage ou de résidus de produits de traitement...
● m i c ro b i o l ogi q u e s : présence et développement de

microorganismes ou de toxines à des seuils pouvant
entraîner un inconvénient pour le consommateur.

Mesures pour les locaux en général :
● Des locaux propres
● Conçus de façon à ce qu’il n’y ait pas de croisement

entre les produits ou des équipements sales (dont les
déchets) et les produits propres, ni de risque de contami-
nation par des substances toxiques.

● Avec des surfaces nettoyables et désinfectables si cela est
nécessaire

● Des locaux aérés et ventilés pour éviter la condensation,
éclairés convenablement.

● Des locaux comportant des vestiaires, des lave-mains,
des toilettes propres et en état de fonctionnement.

● Des locaux spécifiques pour le stockage des produits chi-
m i q u e s : p roduits de nettoyage, d ’ e n t retien des
machines, ou de traitement post-récolte.

● des locaux protégés des ravageurs.

...pour les équipements :
● Des équipements nettoyables, désinfectables si cela est

nécessaire (calibreuses...).
● Des installations frigorifiques qui permettent de conser-

ver à la température adéquate, si nécessaire.

...pour les déchets :
● des déchets collectés, isolés des produits propres et de

l’eau potable, et éliminés.

...pour l’eau :
● Veiller à la qualité de l’eau utilisée en contact avec le

produit, notamment au dernier stade de lavage.
● Les circuits d’eau non potable sont identifiés et n’entrent

pas en contact avec le produit.
● Les eaux sales sont évacuées.

...pour le personnel
● Former le personnel au respect de l’hygiène personnelle

et aux opérations de nettoyage et de désinfection.
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Il s’agit d’un ensemble de mesures générales permettant
d’éviter les dangers de contamination ou de développe -
ment de microorganismes. Il est donc important de savoir
quelle est la situation de votre entreprise par rapport à ces
indications, donc d’évaluer vos risques et de décider des
premières mesures à mettre en place.

Les méthodes HACCP conseillées pour
maîtriser les risques

● Analyser de façon  systématique, pour l’ensemble de
ses produits, les opérations dont ils sont l’objet, leur
environnement, les risques liés à l’activité, en exami-
nant chaque étape de la vie du produit.

● Déterminer les mesures préventives permettant de
réduire ou d’éliminer ces risques.

● M e t t re en place ces mesure s , et véri fier leur
application.

● Vérifier l’efficacité de ces mesures.
Il s’agit de la méthode HACCP (Hazard A n a ly s i s
C ritical Control Po i n t ) , en fra n ç a i s ,A n a lyse des ri s q u e s
et points pour leur maîtri s e, conseillée dans la dire c t ive
9 3 / 4 3 , pour évaluer la situation et mettre en place le sys-
tème de sécurité pour l’hy giène alimentaire.
Le Point Critique, ou CCP (Critical Control Point), cor-
respond à tout point à ri s q u e, lié à une mat i è re
première, une étape de la vie du produit, ou aux
conditions d’env i ronnement du pro d u i t , dont la
maîtrise est possible et déterminante pour prévenir, éli-
miner ou réduire efficacement les risques.

Exemple de schéma de vie des fruits et
légumes frais :

Il est pratique de récapituler les diff é rentes opéra -
tions réalisées dans l’entrep rise en les sch é m at i s a n t ,
comme cela est indiqué ci-ap r è s , pour conduire
l ’ a n a lyse des ri s q u e s .

SCHÉMA DE LA VIE D’UN PRODUIT

Réception en station

Traitement post-récolte
Lavage

Préréfrigération
Addition d’un produit de traitement

Stockage

Tri-calibrage

Canaux

Tri (manuel, mécanique)

Stockage

Emballage

Conditionnement

Stockage

(frigo d’attente)

Expédition

Réception stade de gros

Stockage

Réception en magasin

Mise en rayon

Resserre
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1 - Une première analyse des risques pour
les fruits et les légumes frais tend à montrer :

Pour l’essentiel, l’application de bonnes pratiques hygié-
niques, permet de maîtriser le risque microbiologique.
C o n c e rnant les risques chimiques la maîtrise des ri s q u e s
peut être assurée par la bonne maîtrise des opérations de tra i-
tement post-récolte des fruits et légumes, de nettoyage et de
d é s i n fection des locaux et mat é ri e l s , et par l’ex i ge n c e, v i s -
à-vis des fo u rn i s s e u rs emballage s , c o n t e n a n t s , e t c, d ’ avo i r
un produit confo rme à la réglementation sur les mat é ri a u x
en contact avec les aliments (Décret du 8 juillet 1992).
Pour les risques physiques, le bon entretien des locaux per-
met d’éviter la plupart des risques.

2 - Un premier outil d’aide dans votre démarche

Les risques généraux et pre m i è res mesures préve n t ive s
c o m munes aux diff é rents opérat e u rs , de la production à la
d i s t ri bution sont ab o rdés dans un premier outil d’aide, d e s-
tiné à toutes les entrep rises du secteur Fruits et Légumes.
Celui-çi est disponible au :
CTIFL Paris
Tél : 01 47 70 16 93 Fax : 01 42 46 21 13
CERAFEL Bretagne
Tél : 02 98 62 11 55 Fax : 02 98 88 83 42

3 - Un guide de bonnes pratiques et un outil de
diagnostic pour l’ensemble de la profession

Un guide de bonnes pratiques d’application volontaire est

actuellement élaboré avec les représentants professionnels
de la filière fruits et légumes, du conditionnement à la dis-
tribution. Il permettra d’indiquer, pour la majorité des cas,
les mesures minimales à mettre en place pour la sécurité
hygiènique des Fruits et Légumes. Il n’ajoutera pas d’exi-
gences à la réglementation sur l’hygiène, mais proposera
des recommandations pour faciliter son application.

Aboutissement d’une concertation avec la filière, ce guide
devra être validé par les pouvoirs publics nationaux et la
Communauté Européenne. Cette démarche devrait per-
mettre de faire valoir, sur les marchés européens, les
efforts des entreprises françaises dans ce domaine.

4 - Les bonnes pratiques hygiéniques
en Bretagne

Dès que le guide des bonnes pratiques hygiéniques sera
complètement élaboré, il sera intégré comme annexe au
manuel environnement-qualité du CERAFEL Bretagne. Il
devra être repris dans chaque cahier des charges produit.
Parallèlement, un cahier des charges «stations de condi-
tionnement et dépôts» est en cours d’élab o ration au sein
du CERAFEL et en collab o ration avec SOCOT E C .
Après discussion avec les dépositaire s , ce cahier des
ch a rges re n d ra obl i gat o i re un certain nombre des pro p o-
sitions du guide, dans le cadre de la démarche env i ro n-
n e m e n t - q u a l i t é . Ces obligations devront être à la fois réa-
listes pour être intégralement appliquées, et suffisamment
ambitieuses pour servir de point d’appui à la sécurisation
des distributeurs et à l’image de la production régionale.
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A lire : Le principe de précaution dans la
conduite des affaires humaines
(Olivier Godard)

Civilisation du risque, notre société devient aussi une civi-
lisation de la sécurité. En témoigne la diffusion rapide, au
cours des récentes années, du «principe de précaution»
qu’on peut résumer de la manière suivante : «Il peut être
justifié (version faible) ou il est impératif (version forte) de
limiter, encadrer ou empêcher certaines actions potentiel -
lement dangereuses sans attendre que ce danger soit
scientifiquement établi de façon certaine».

Le principe de précaution concerne surtout la destruction
de l’environnement et les accidents médicaux. Il est entré
dans le droit international, puis communautaire avec le
traité de Maastricht, et enfin dans le droit interne français
avec la loi Barnier de 1995 sur la protection de l’environ-
nement. Cet ouvrage présente de nombreux exemples
concrets : drame de la transfusion sanguine, destruction de
l’ozone atmosphérique, effet de serre, sécurité industrielle
notamment dans le nucléaire, etc.

On notera cependant deux absents de taille : l’amiante et la
vache folle. Le décideur se trouve confronté à un dilem-
me : une sous-réaction engageant sa responsabilité si le
d a n ger finissait par être démontré ; une sur- r é a c t i o n
conduisant à inquiéter inutilement la population et à gas-
piller des ressources dont d’autres problèmes de santé plus
importants auraient pu bénéficier.

Ceci illustre bien la difficulté de convergence entre deux
logiques : celles des scientifiques, souvent prudents avant
d’avancer des propositions définitives, et celles des poli-
tiques, qui souhaitent des données précises pour pre n d re
des décisions. Un épistémologue anglais, Jérôme Rave t z ,
a ainsi déclaré que les hommes politiques auront de plus
en plus à pre n d re des décisions «dures» basées sur des
p re u ves scientifiques «molles». 

Cet ouvrage contient également des textes de réflexion
plus théoriques. Coordinateur de cet ouvrage, Olivier
G o d a rd critique une conception maximaliste du principe de
p r é c a u t i o n , fondée sur la «règle de l’abstention» avec tro i s
c o m p o s a n t e s : la norme du dommage zéro , la fo c a l i s at i o n
sur le scénario du pire, l ’ i nve rsion de la ch a rge de la pre u ve. 

Ce dernier point signifie que ce seraient les pro m o t e u rs d’un
p rojet qui dev raient démontrer l’absence de dommage s ,
a l o rs que c’était jusqu’à présent les personnes craignant un
d a n ger qui devaient ap p o rter la pre u ve de ce ri s q u e.

Pour O. Godard, la règle de l’abstention appliquée stricte-
ment conduirait à l’interdiction de la plus grande part des
activités économiques et techniques. Il faut donc, à son
avis, conserver ou réhabiliter la référence à un «dommage
acceptable». Cette position n’est pas, à ses yeux, synony-
me de laxisme. Car, «si la précaution peut conduire au
meilleur ou au pire, l’absence de précaution conduit sûre -
ment au pire...Emprunter le sentier de la précaution, c’est
choisir la ligne de crête».

Source : Jacques Lecomte
revue sciences humaines n° 76 (octobre 1997)

Le principe de précaution dans la conduite des affaires
humaines
Olivier Godard (dir.),
Editions de la Maison des Sciences de l’homme/Institut
national de la recherche agronomique
1997, 352 pages, 165 F.
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